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(É*)  Dispositif  de  sécurité  pour  arme  automatique. 

©  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  sécuri- 
té,  pour  arme  automatique  à  tir  flottant,  comprenant 
un  tambour  rotatif  (2)  animé  par  un  moteur  externe 
pour  entraîner  une  culasse  en  un  mouvement  alter- 
natif. 

Il  comprend  des  moyens  de  blocage  (14)  de  la 
rotation  du  tambour  à  chaque  cycle,  et  des  moyens 
de  commande  pour  escamoter  les  moyens  de  bloca- 
ge  en  cas  de  recul  de  l'arme,  lesdits  moyens  de 
commande  étant  agencés  pour  agir  sur  les  moyens 
de  blocage  pendant  une  course  prédéterminée  du 
recul,  indépendamment  de  la  position  de  départ  du 
recul. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
sécurité  pour  arme  automatique  à  tir  flottant. 

On  connaît  par  le  document  FR-A-2  372  409 
une  arme  automatique  comprenant  un  tambour  ro- 
tatif  animé  par  un  moteur  externe  pour  entraîner 
une  culasse  en  un  mouvement  alternatif. 

Ce  document  expose  les  risques  présentés  par 
de  telles  armes  en  cas  de  long  feu  du  fait  de  la 
séparation  des  fonctions  "tir"  et  "automatisme". 

Il  est  proposé  dans  ce  document  de  remédier 
à  ces  difficultés  en  prévoyant  un  verrou  permettant 
d'immobiliser  la  culasse  en  position  fermée  et  des 
moyens  sensibles  au  départ  du  coup  de  feu  pour 
écarter  momentanément  le  verrou  afin  de  permet- 
tre  l'ouverture  de  la  culasse. 

Un  tel  agencement  n'est  toutefois  pas  applica- 
ble  à  une  arme  automatique  à  tir  flottant. 

On  appelle  ainsi  une  arme  automatique  dans 
laquelle  chaque  coup  d'une  rafale  à  l'exception  du 
premier  est  tiré  avant  que  la  partie  reculante  de 
l'arme  n'ait  retrouvé  sa  position  d'origine,  ce  qui  a 
pour  effet  de  diminuer  les  efforts  sur  la  structure 
porteuse. 

Dans  un  tel  cas,  on  ne  dispose  d'aucune  réfé- 
rence  fixe  permettant  de  déterminer  la  position  de 
la  culasse  puisque  l'on  ne  connaît  pas  la  position 
de  départ  du  recul. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  disposi- 
tif  de  sécurité  applicable  à  une  arme  automatique  à 
tir  flottant. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  sécurité  pour  arme  automatique  à  tir  flottant 
comprenant  un  tambour  rotatif  animé  par  un  mo- 
teur  externe  pour  entraîner  une  culasse  en  un 
mouvement  alternatif  et  des  moyens  de  verrouilla- 
ge  pour  ladite  culasse,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  des  moyens  de  blocage  de  l'arme  à 
chaque  cycle  et  des  moyens  de  commande  pour 
escamoter  les  moyens  de  blocage  en  cas  de  recul 
de  l'arme,  lesdits  moyens  de  commande  étant 
agencés  pour  agir  sur  les  moyens  de  blocage 
pendant  une  course  prédéterminée  du  recul  indé- 
pendamment  de  la  position  de  départ  du  recul. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  les  moyens  de  commande  comprennent 
un  organe  fixe  au  départ  du  recul  puis  entraîné  par 
le  recul  de  l'arme  après  ladite  course  prédétermi- 
née. 

Avantageusement,  ledit  organe  est  maintenu 
fixe  par  frottement  pendant  ladite  course  prédéter- 
minée. 

Il  peut  plus  particulièrement  comprendre  une 
tige  serrée  par  une  tresse  métallique  tubulaire  soli- 
daire  du  bâti  de  l'arme. 

De  manière  à  assurer  ladite  course  prédétermi- 
née,  ledit  organe  est  de  préférence  agencé  pour  se 
déplacer  par  rapport  à  la  partie  reculante  de  l'arme 
entre  deux  butées  solidaires  de  cette  partie. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  les  moyens  de  blocage  sont  agencés  pour 
arrêter  la  rotation  du  tambour. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  les 
5  moyens  de  blocage  comprennent  un  levier  dont 

une  extrémité  comporte  un  galet  coopérant  avec 
une  came  effectuant  un  tour  par  cycle,  l'axe  de 
rotation  du  levier  étant  mobile  sous  l'action  des 
moyens  de  commande. 

io  Plus  particulièrement,  les  moyens  de  blocage 
peuvent  comprendre  une  gâchette  agencée  pour 
coopérer  avec  une  butée  dépendante  du  tambour 
rotatif,  la  position  de  la  gâchette  étant  commandée 
par  l'autre  extrémité  dudit  levier. 

75  L'axe  de  rotation  dudit  levier  peut  être  monté  à 
rotation  à  une  extrémité  d'un  autre  levier  d'axe  fixe 
et  dont  l'autre  extrémité  possède  un  suiveur  de 
came  coopérant  avec  une  rampe  dudit  organe. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'in- 
20  vention,  les  moyens  de  blocage  sont  agencés  pour 

bloquer  en  position  verrouillée  les  moyens  de  ver- 
rouillage  de  la  culasse. 

Plus  particulièrement,  les  moyens  de  blocage 
peuvent  comprendre  un  levier  agencé  pour  s'effa- 

25  cer  dans  une  encoche  dudit  organe  lorsque  celui-ci 
est  dans  la  position  qu'il  occupe  juste  avant  le 
départ  de  recul. 

On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  deux  modes  de  réalisation  particuliers  de 

30  l'invention  en  référence  au  dessin  schématique  an- 
nexé  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

-  les  figures  2a  et  2b  constituent  une  vue  en 
35  deux  parties  partiellement  en  coupe  selon  la 

ligne  ll-ll  de  la  figure  1  , 
-  la  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 

du  détail  3  de  la  figure  2a. 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la 

40  partie  arrière  du  tambour  rotatif,  et 
-  la  figure  5  représente  un  deuxième  mode  de 

réalisation  de  l'invention. 
On  se  référera  tout  d'abord  aux  figures  1  à  4. 
Tous  les  éléments  représentés  au  dessin  ap- 

45  partiennent  à  la  partie  reculante  de  l'arme  à  l'ex- 
ception  de  ceux  de  la  figure  2b,  le  cas  de  la  tige  1 
de  cette  figure  étant  intermédiaire  comme  cela 
sera  décrit  ci-après. 

Si  l'on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  1,  on 
50  voit  en  2  le  tambour  rotatif  de  l'arme  à  l'intérieur 

duquel  est  disposé  un  amortisseur  2'.  Une  butée  3 
est  montée  solidaire  de  la  tige  de  poussée  2'  de 
l'amortisseur  et  peut  se  déplacer  dans  une  rainure 
hélicoïdale  formée  dans  le  tambour  2.  Ainsi,  lors- 

55  que  la  butée  3  est  bloquée,  le  mouvement  de 
rotation  du  tambour  2  est  progressivement  transfor- 
mé  en  un  mouvement  de  translation  de  l'amortis- 
seur  2'  de  manière  à  bloquer  progressivement  la 
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rotation  du  tambour  2. 
Un  plateau  à  came  dont  seule  est  représentée 

la  rainure  4  formant  came  est  entraîné  en  synchro- 
nisme  avec  le  tambour  2,  en  rotation  autour  d'un 
axe  5.  La  came  4  a  une  forme  ovalisée  ou  excentri- 
que  par  rapport  à  l'axe  5. 

La  came  4  est  agencée  pour  effectuer  un  tour 
à  chaque  tir  de  l'arme.  Dans  le  cas  où  le  tambour 
2  effectue  quatre  tours  à  chaque  tir,  la  came  4 
tourne  par  conséquent  quatre  fois  plus  lentement 
que  le  tambour  2. 

Un  galet  6  monté  à  une  extrémité  d'un  des 
bras  7  d'un  levier  coudé  8  est  agencé  pour  être 
guidé  dans  la  came  4. 

Le  levier  8  est  articulé,  au  niveau  de  la  jonction 
entre  ses  deux  bras  7  et  9,  à  une  extrémité  d'un 
autre  levier  1  1  . 

L'extrémité  du  bras  9  du  levier  coudé  8  forme 
une  lumière  allongée  12  dans  laquelle  est  engagé 
un  téton  13  fixé  à  une  extrémité  d'une  gâchette  14 
montée  à  son  autre  extrémité  en  rotation  autour 
d'un  axe  15  fixe  par  rapport  à  la  structure  de  la 
partie  reculante  de  l'arme. 

Le  levier  11  est  articulé  en  son  milieu  autour 
d'un  axe  16  fixe  par  rapport  à  la  structure  de  la 
partie  reculante  de  l'arme,  et  son  extrémité  oppo- 
sée  à  l'articulation  du  levier  8  porte  un  galet  17 
engagé  dans  une  came  en  S  18  (figure  2a)  formée 
dans  un  organe  20.  La  partie  centrale  de  la  came 
18  forme  une  rampe  inclinée  par  rapport  à  l'axe  19 
de  l'organe  20  qui  est  monté  coulissant  dans  la 
direction  de  l'axe  19  par  rapport  à  la  structure  fixe 
21  de  l'arme. 

L'organe  20  est  solidaire  à  son  extrémité  de  la 
tige  1  précitée,  laquelle  coulisse  dans  une  partie 
tubulaire  22. 

L'extrémité  de  l'organe  19  la  plus  proche  de  la 
tige  1  forme  un  épaulement  23  susceptible  de  se 
déplacer  entre  une  première  butée  24  formée  à 
l'extrémité  de  la  partie  de  la  structure  21  guidant 
l'organe  coulissant  20  et  une  deuxième  butée  25 
formée  par  le  capuchon  d'extrémité  26  fermant 
cette  partie  tubulaire. 

Comme  cela  a  été  mentionné  précédemment, 
la  partie  tubulaire  22  de  même  que  son  capuchon 
d'extrémité  27  et  son  écrou  de  réglage  28  sont 
solidaires  du  bâti  de  l'arme,  c'est-à-dire  de  sa 
partie  non  reculante. 

A  l'intérieur  de  la  partie  tubulaire  22,  la  tige  1 
est  enserrée  dans  une  gaine  métallique  tubulaire 
29  tendue  par  un  ressort  30  disposé  entre  ses 
deux  extrémités  coincées  dans  des  dispositifs  à 
cône  31  dont  l'un  est  fixé  à  l'intérieur  de  la  partie 
tubulaire  22.  Cette  tension  provoque  une  tendance 
à  se  rétrécir  de  la  tresse  métallique  tubulaire  29 
provoquant  ainsi  un  frottement  et  donc  un  freinage 
de  la  tige  1  . 

Enfin,  l'extrémité  de  la  partie  tubulaire  22  est 
munie  de  rondelles  de  compression  32  qui  ont 
tendance  à  repousser  la  tige  1  sur  la  gauche  de  la 
figure  2. 

5  Si  l'on  revient  maintenant  à  la  figure  1  ,  on  voit 
que,  dans  la  position  représentée  en  traits  pleins 
des  leviers  8  et  11,  la  gâchette  14  est  amenée 
dans  une  position  où  elle  se  trouve  sur  le  trajet  de 
la  butée  3  et  où,  par  conséquent,  elle  bloque  le 

io  tambour  rotatif  2.  Cette  position  est  celle  corres- 
pondant  au  tir  de  la  munition,  position  dans  laquelle 
le  galet  6  se  trouve  dans  sa  position  la  plus  écartée 
de  l'axe  5  du  fait  de  la  came  4. 

Lorsque  la  came  tourne,  c'est-à-dire  lorsque 
15  l'on  n'est  pas  en  position  de  tir,  elle  provoque  un 

basculement  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  autour 
de  l'axe  33,  cette  rotation  ayant  pour  effet  d'écarter 
la  gâchette  14  et  de  permettre  par  conséquent  la 
libre  rotation  du  tambour  2. 

20  On  constate  par  conséquent  qu'en  l'absence 
de  recul  de  l'arme  au  moment  du  tir,  c'est  à  dire 
en  cas  de  non  départ  du  coup,  la  gâchette  14 
bloque  le  tambour  2  et  empêche  par  conséquent 
l'ouverture  de  la  culasse. 

25  Si,  par  contre,  il  y  a  dans  la  phase  de  tir  un 
mouvement  de  recul  dans  la  direction  de  la  flèche 
F2,  la  tige  se  trouvera  momentanément  solidaire  de 
la  partie  tubulaire  22  et  par  conséquent,  du  bâti  de 
l'arme,  du  fait  du  frottement  exercé  par  la  tresse 

30  29. 
Le  téton  17  va  par  conséquent  se  déplacer 

dans  la  rampe  de  la  came  18  de  sa  position 
représentée  en  traits  pleins  à  sa  position  représen- 
tée  en  traits  mixtes,  provoquant  un  basculement  du 

35  levier  11  autour  de  l'axe  16  dans  le  sens  de  la 
flèche  F3.  Ce  basculement  aura  pour  effet  de  dé- 
placer  l'axe  33  en  33',  les  leviers  11  et  8  prenant 
alors  leur  position  représentée  en  traits  mixtes  à  la 
figure  1  . 

40  L'extrémité  de  la  branche  9  de  ce  levier  8  se 
trouvera  par  conséquent  écartée  du  tambour  2,  sa 
lumière  12  entraînant  le  téton  13,  de  sorte  que  la 
gâchette  14  viendra  également  dans  sa  position 
représentée  en  traits  mixtes  où  elle  ne  s'oppose 

45  plus  au  passage  de  la  butée  3  et  par  conséquent  à 
la  rotation  du  tambour  2. 

Lorsque  l'épaulement  23  arrive  au  contact  de 
la  butée  25,  c'est-à-dire  après  une  course  d  de  la 
tige  1  et  de  l'organe  20,  ces  deux  éléments  sont 

50  alors  entraînés  contre  la  force  de  frottement  exer- 
cée  par  la  tresse  29. 

Lorsqu'à  la  fin  du  recul,  la  structure  de  l'arme 
repart  dans  la  direction  opposée  à  la  flèche  F2,  la 
tige  1  se  trouve  de  nouveau  solidarisée  au  bâti  de 

55  l'arme  du  fait  du  frottement  exercé  par  la  tresse  29, 
jusqu'à  ce  que  l'épaulement  23  vienne  au  contact 
de  la  butée  24,  après  quoi  la  tige  1  et  l'organe  20 
suivent  de  nouveau  la  structure  reculante  de  l'ar- 

3 
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me.  On  se  retrouve  par  conséquent  dans  la  posi- 
tion  d'origine  pour  permettre  l'escamotage  de  la 
gâchette  14  lors  de  la  phase  de  tir  suivante  en  cas 
de  tir  correct,  ou  le  blocage  du  tambour  2  en  cas 
de  long  feu. 

A  la  fin  de  la  rafale,  il  y  a  généralement  un 
contre-recul,  c'est-à-dire  que  la  partie  reculante  de 
l'arme  dépasse  sa  position  d'équilibre  avant  d'y 
revenir.  Au  cours  de  ce  retour,  l'épaulement  23 
revient  par  conséquent  en  butée  contre  la  butée 
25.  Toutefois,  les  rondelles  élastiques  32  ont  pour 
effet  de  ramener  cet  épaulement  23  au  contact  de 
la  butée  24  lorsque  l'arme  se  retrouve  en  équilibre. 

Si  l'on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5,  on 
voit  une  tige  1'  montée  du  côté  de  la  flèche  F3  de 
la  même  manière  que  la  tige  1  de  manière  à 
permettre  son  freinage  pendant  une  course  d' 
après  le  départ  du  recul  de  l'arme. 

Cette  tige  1'  comporte  une  première  encoche 
40  disposée  avant  le  départ  du  recul  en  vis-à-vis 
d'un  levier  41  monté  pivotant  autour  d'un  axe  (non 
représenté)  pour  bloquer  ou  débloquer  par  tous 
moyens  convenables  les  moyens  de  déverrouillage 
de  la  culasse  de  l'arme.  Dans  la  position  haute 
représentée  au  dessin  du  levier  41  ,  celui-ci  permet 
le  déverrouillage  de  la  culasse  alors  que  dans  sa 
position  basse  où  il  est  engagé  dans  l'encoche  40, 
il  bloque  ce  déverrouillage. 

La  tige  1'  comporte  une  seconde  encoche  42 
dont  les  extrémités  forment  deux  butées  43  et  43' 
pour  une  tige  44. 

Bien  entendu,  le  levier  41  et  la  tige  44  appar- 
tiennent  à  la  partie  reculante  de  l'arme.  Leur  posi- 
tion  en  traits  pleins  correspond  à  l'instant  précé- 
dent  le  départ  du  recul  et  leur  position  en  traits 
mixtes  correspond  à  une  course  d'  après  le  départ 
du  recul. 

Les  butées  43  et  43'  fonctionnent  de  la  même 
manière  que  les  butées  24  et  25  de  la  figure  3. 

On  voit  que  dans  le  cas  où  il  ne  se  produit  pas 
de  recul,  le  levier  41  tombe  dans  la  rainure  40  et 
empêche  ensuite  le  déverrouillage  de  la  culasse. 
Par  contre,  en  cas  de  recul,  le  levier  41  reste  en 
position  haute  et  permet  par  conséquent  ce  déver- 
rouillage. 

Ainsi,  le  déverrouillage  de  la  culasse  n'est  pos- 
sible  qu'en  cas  de  recul  et  est  au  contraire  empê- 
ché  en  cas  de  non  départ  du  coup. 

Diverses  variantes  et  modifications  peuvent 
bien  entendu  être  apportées  à  la  description  qui 
précède  sans  sortir  pour  autant  du  cadre  ni  de 
l'esprit  de  l'invention. 

En  particulier,  les  deux  modes  de  réalisation 
de  l'invention  peuvent  être  utilisé  simultanément 
sur  une  même  arme. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  sécurité,  pour  arme  automatique 
à  tir  flottant,  comprenant  un  tambour  rotatif  (2) 

5  animé  par  un  moteur  externe  pour  entraîner 
une  culasse  en  un  mouvement  alternatif  et  des 
moyens  de  verrouillage  de  ladite  culasse;  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend  des  moyens 
de  blocage  (14;41)  de  l'arme  à  chaque  cycle, 

io  et  des  moyens  de  commande  pour  escamoter 
les  moyens  de  blocage  en  cas  de  recul  de 
l'arme,  lesdits  moyens  de  commande  étant 
agencés  pour  agir  sur  les  moyens  de  blocage 
pendant  une  course  prédéterminée  (d;d')  du 

15  recul,  indépendamment  de  la  position  de  dé- 
part  du  recul. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  commande  com- 

20  prennent  un  organe  (1  ,20;1  ')  fixe  au  départ  du 
recul,  puis  entraîné  par  le  recul  de  l'arme 
après  ladite  course  prédéterminée. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
25  par  le  fait  que  ledit  organe  est  maintenu  fixe 

par  frottement  pendant  ladite  course  prédéter- 
minée. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
30  par  le  fait  que  ledit  organe  comprend  une  tige 

serrée  par  une  tresse  métallique  tubulaire  (29) 
solidaire  du  bâti  de  l'arme. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
35  cations  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 

organe  est  agencé  pour  se  déplacer  par  rap- 
port  à  la  partie  reculante  de  l'arme,  entre  deux 
butées  (24,25;43,43')solidaires  de  cette  partie. 

40  6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits 
moyens  de  blocage  sont  agencés  pour  arrêter 
la  rotation  du  tambour. 

45  7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  blocage  com- 
prennent  un  levier  (8)  dont  une  extrémité  com- 
porte  un  galet  (6)  coopérant  avec  une  came  (4) 
effectuant  un  tour  par  cycle,  l'axe  de  rotation 

50  du  levier  étant  mobile  sous  l'action  des 
moyens  de  commande. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  blocage  com- 

55  prennent  une  gâchette  (14)  agencée  pour  coo- 
pérer  avec  une  butée  (3)  dépendante  du  tam- 
bour  rotatif,  et  dont  la  position  est  commandée 
par  l'autre  extrémité  dudit  levier. 

4 
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9.  Dispositif  selon  la  revendication  2  et  l'une 
quelconque  des  revendications  7  et  8,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'axe  de  rotation  dudit  levier 
est  monté  à  rotation  à  une  extrémité  d'un  autre 
levier  (11),  d'axe  (16)  fixe,  et  dont  l'autre  extré-  5 
mité  possède  un  suiveur  de  came  (17)  coopé- 
rant  avec  une  rampe  (18)  dudit  organe. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  10 
moyens  de  blocage  sont  agencés  pour  bloquer 
en  position  verrouillée  les  moyens  de  verrouil- 
lage  de  la  culasse. 

11.  Dispositif  selon,  l'ensemble  des  revendications  75 
2  et  10,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
de  blocage  comprennent  un  levier  (41)  agencé 
pour  s'effacer  dans  une  encoche  (40)  dudit 
organe  (1')  lorsque  celui-ci  est  dans  la  position 
qu'il  occupe  juste  avant  le  départ  de  recul.  20 
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